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LE VOYAGE 

du Président de la République 
Lyon, lor mars. 

Avant d'arriver à Nice le chef de l'Etat avait 
un devoir à remplir, une promesse à tenir, car 
la ville de Lyon, encore sous le coup, de l'horrible 
attentat qui coûta la vie, il y a près de deux 
ans au regretté M. Carnot, et qui plongea cette 
ville et la France tout entière dans la consterna-
tion, avait à cœur d'effacer en quelque sorte ce 
triste souvenir. 

Fidèle à sa promesse, M. Félix Faure est 
arrivé le 29 février à Lyon. Il a été reçu par le 
préfet et le maire de Lyon. 

C'étaient le même préfet et le même maire qui 
avaient reçu M. Carnot, également un samedi et 
presque à la même heure. 

Le maire de Lyon, M. Gailleton, souhaite la 
bienvenue au président sur le quai où il se tient 
a>ec tous les députés et sénateurs du départe-
ment. 

Le cortège arrive à l'hôtel de ville, où a lieu 
aussitôt la réseption du conseil municipal. 

Le maire présente les diverses administrations 
municipales et le président remet la croix de 
chevalier de la Légion d'honneur à M. Ponchon, 
capitaine de sapeurs-pompiers. 

A cinq heures le cortège se reforme et on se 
rend à la préfecture où ont lieu les réceptions 
des autorités et des corpî constitués. 

A huit heures, le grand banquet offert par le 
conseil municipal, a eu lieu dans la grande salle 
des Fêtes. 

Au Champagne, M. Félix Faure se lève et pro-
nonce un long diicours dont nous extrayons le 
passage suivant : 

Piscours de M. Félix Faure 
« Pans ces fêtes qui disent si magnifiquement 

lasplendeur lyonnaise, et devant un accueil qui 
me touche profondément, ma première pensée 
est pour le grand citoyen qui est tombé ici, ren-
contrant, héros du devoir, une fin digne de sa 
vie. Je salue avec vous, messieurs, cette immor-
telle figure !'(Applaudissements). 

Vous n'avez pas oublié les traits généraux qui 
distinguaient son caractère. (Nouveaux applau-
dissements.) Cette correction pleine de dignité 
que possédait Carnot, était le reflet d'une âme 
loyale et forte. » 

Après avoir rendu hommage à la mémoire de 
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LA 

«SSII 
Par PAUL TIMON 

xiv 
La « Ruelle-pourrie » 

fr- Combien de temps assignez-vous à mon exil? 
— Huit jours, Souchet, tout au plus. Dès demain je 

Mo rendrai chez sir Bradbury, afin de liquider cette 
succession Browtolder. Puis nous nous embarquerons 
Pour le Havre. Je dois me hâter, car la rentrée des 
Chambres a lieu prochainement 

Je ne vous suivrai pas, monsieur. Mon intention 
es' de me rendre à Slonlévidéo où je ne rencontrerai 
aucune figure désagréable.. 

Comme vous le voudrez ; dans huit jours nous 
aurons bien trouvé le moyen de nous procurer un 
clergyman intelligent qui consentira à venir dans la 
ruelle pourrie pour vous marier. 

stt Ida sera-t-elle jamais ma femme ? fit le jeune 
homme en branlant la tête d'un air 3ésespérô. 
p ~" Assurément je vous ai promis sa main. Vous 
aurez... c'eût été fait aujourd'hui même sans cette 

Maudite lettre... Nous voici arrivé à larcaison de Boby. 
ne! Bobyl 

Point de réponce à cet appel. 
~~ Boby ! Boby ! cria de nouveau Marchenoy. 

ne fenêtre du premier étage s'ouvrit avec précaution 
Jusant Passer u°e tête méphistophélique. Sur le nez 
Mement aquilin et très mince étaient posées les lu-

M. Carnot, le Président continus en ces termes : 
« Il ne faut pas seulement au pays, à nos com-

merçants, à nos industriels, à nos agriculteurs, 
la sécurité matérielle; elle est hors de question 
sous la République. Il faut, de plus, cette sécurité 
morale qui naît de la communion des esprits et | 
des cœurs. (Applaudissements.) Vous, messieurs, 
qui avez porté dans l'univers entier le renom de 
l'industrie lyonnaise, vous qui cherchez sans 
cesse avec une si remarquable ténacité à élargir 
vos débouchés, c'est-à-dire le rayon d'influence 
de la France, vous savez si, particulièrement 
dans le monde du travail, la concorde, la cor-
dialité des rapports, la confiance réciproque sont 
désirables entre les divers collaborateurs de la 
richesse. (Applaudissements.) 

Pour ménager un bien-être croissant à ces 
masses laborieuses dont le sort est dans nos cons-
tantes préoccupations, le développement ininter-
rompu des capitaux, l'essor continu, l'activité 
nationale, sont indispensables, et ces résultats 
sont d'autant mieux assurés dans une démocra-
tie comme la nôtre, que les libertés publiques 
sont une semence de paix sociale. 

La ville de Lyon le sait bien, elle qui a multi-
plié les œuvres de mutualité et de prévoyance. 
Caisses d'épargne, écoles techniques, habitations 
ouvrières, sociétés de secours mutuels, coopéra-
tions de toute nature, banques populaires, hôpi-
taux dont l'organisation spéciale fait à juste 
titra votre orgueil, vous avez tout entrepris, et 
dans tout vous avez mis votre cœur. 

Non contents de briller dans les arts comme 
dans l'industrie et le commerce, vous avez com-
pris et montré quels devoirs impose toute supé-
riorité, quelles hardiesses, quels sacrifices com-
mande le souci nécessaire de toute solidarité hu-
maine. 

Messieurs, ces initiatives généreuses, on ne les 
connaît pas assez ; on ne dit pas assez tout ce que 
notre pays contient de vertus. 

Dans l'intérêt de la patrie, appliquons-nous à 
faire connaître davantage la vraie France, faite 
de vaillance, de probité et d'honneur. Que ses 
fils l'entourent de vénération et de respect ; tous 
solidaires les uns des autres et responsables de 
son avenir, qu'ils s'unissent pour la défendre dans 
la paix aussi bien qu'ils le feraient dans la guerre. 
(Marques d'adhésion.) 

A la nouvelle des succès remportés par notre 
valeureuse armée à Madagascar, il n'est pas une 
âme française qui n'ait tressailli. En envoyant à 
nos soldats et à leurs chefs l'expression de sa 
fierté et de sa gratitude, le gouvernement de la 
RépubliquD a été l'interprète de la nation en-
tière. (Applaudissements unanimes.) Puisse cette 

nettes vertes traditionnelles du juif qui fait de l'usure... 
et d'autres métiers... Un bonnet grec dissimulait un 
front étroit sur lequel couraient des rides au fond des-
quelles la crasse sommeillait. 

Bref, sans qu'il soit utile de portraiturei davantage 
Boby, sayez assurés que ce masque était celui d'un 
parfait fripon. 

Boby demanda très prudemment à mi-voix : 
— Qui êtes-vous? 
— Marchenoy... 
— C'est bon. Je vais ouvrir. 
Ils entrèrent dans un corridor infect ; dans ce dépo-

toir une lampe à pétrole éclairait l'escalier branlant qui 
conduisait à la chambre de Boby. 

Le juif ferma la porte derrière les visiteurs. 
— Qu'y a-t-il pour votre service ? interrogea-t-il 

sans préambule. Je vous préviens que je n'ai pas d'ar-
gent, disponible. Les cinq points m'ont tout pris 
hier. 

— Nous ne venons pas vous demander de l'argent.., 
— ... Alors tout est pour le mieux. 
— ... Mais vous en apporter... 
— Ça, c'est encore mieux... 
— Que faut-il faire pour le gagner honnêtement ? car 

vous savez que je suis un honnête homme. Vous le 
savez... N'est-ce pas? 

Il ricana de se faire ainsi lui-même son apologiste, 
Marchenoy répondit en désignant Souchet : 
— Monsieur... Pétrus..., que j'accompagne, a quel-

que bêtise sur le râble. Il faut qu'il disparaisse de la cir-
culation poar une huitaine... Boby ai-je eu tort de 
compter sur votrj hospitalité ? 

— Nullement. 
— Combien nous coûtera-t-elle votre hospitalité ? 
— Je serai très raisonnable, monsieur Marchenoy. 

Dix dollars par jour, plus dix dollars pour la nour-
riture. 

— Par jour ? 
— Par jour. 

unanimité, si étroitement faite lorsqu'il s'agit 
des intérêts de la'patrie au dehors, s'étendre à 
tous les objets de la vie publique intérieure ! 
(Applaudissement?.) 

Placé en dehors des partis, gardien de la Cons-
titution, je ne cesserai pas de faire appel à tous 
pour «ette œuvre de conciliation, d'apaisement 
et de féconde unité. (Vifs applaudissements.) 

Messieurs, je lève mon verre en l'honneur de 
la Ville de Lyon et de la démocratie lyonnaise I 
(Applaudissements répétés.) » 

Pendant le banquet, une foule compacte s'est 
massée dans les environs de l'Hôtel de Ville. Le 
Président de la République a dû paraître au bal-
con de l'édifice, où il a été l'objet d'ovations. 

A TOULON 
Toulon, 2 mars. 

Après une nuit passée en chemin de fer, au 
cours de laquelle le Président, dont le wagon 
contient une chambre, a pu seul dormir, le train 
présidentiel est arrivé à 7 heures 30 à Toulon. Il 
n'est pas entré en gare de Marseille ; il ne s'est 
arrêté que cinq minutes pour changer de loco-
motive et prendre au passage le général Zurlin-
den, commandant le 15e corps d'armée, l'amiral 
Brown de Colstoun, préfet maritime à Toulon, et 
M. Bret, préfet du Var. 

En arrivant à la gare de Toulon, M. Félix 
Faure, à sa descente de wagon, a été reçu par M. 
Lockroy, ministre de la Marine ; l'amiral Ger-
vais, commandant l'escadre active de la Médi-
terranée; l'amiral de Ouverville, commandant 
l'escadre de réserve; le sous-préfet, M. Périvier; 
tous les sénateurs et députés du Var, à l'excep-
tion de M. Cluseret; le maire, M. Ferrero et le 
Conseil municipal. 

Le maire a souhaité la bienvenue au Président 
de la République et au président du Conseil. 

M. Félix Faure a répondu qu'il était heureux 
de venir à Toulon, dont les intérêts lui sont con-
nus, car il a eu à s'en occuper comme ministre 
de la Marine. 

Les cent un coups de canon ont été tirés près 
de la gare, par l'artillerie de la place. Le pavillon 
national a été hissé sur les forts, sur les batteries 
et sur tous les navires de la rade. 

Aux hospices civils 
A onze heures quinze, le Président de la Ré-

publique se rend à pied aux hospices civils. 
A l'arrivée du Président, le Conseil d'adminis-

tration des hospices souhaite la bienvenue à 
M. Félix Faure, qui répond pardes paroles de 
remerciement. 

La visite, qui dure une heure, se fait sans in-
cident. 

— Cela fait... 
— Vingt dollars par jour. Le dollars vaut S fr. 20 

centimes. 
— En monnaie de France cela fait 114 fr., fit obser-

ver MarcheBoy. Mon cher Boby, vous êtes un véritable 
Israélite, très voleur, très coquin. Voici 160 dollars pour 
les huit jours. 

Voyant que Marchenoy payait si vite, le juif se ré-
cria : il avait mal fait son compte : il ne gagnait rien à 
si faible rétribution... Bref, il demanda un petit' sup--
plément. 

Marchenoy ajouta 40 dollars de plus. 
— Je vous confie M. Pétrus, dit-il, c'est un brave 

garçon qui joue à merveille le bezigue et vous tiendra 
bonne compagnie. 

— Monsieur est sous mon toit ; et comme je suis Ecos-
sais .. il y aura une hospitalité écossaise... c'est vous 
dire que je vais m'enlever le morceau de la bouche 
pour lui. 

— Je croyais que, dans vos montagnes d'Ecossse, 
l'hospitalité sa donnait et ne se vendait point... 

— Vous me reprochez mon tarif. Voulez-vous an-
nuler le marché ? 

— Nous nous y tenons, s'écria Marchenoy. N'est-ce 
pas, Pétrus ? 

— Nous nous y tenons, dit Souchet évasivement. 
Marchenoy serra les mains de son complice et le 

laissa, non sans lui avoir dit d'un ton bonhomme : 
— Huit jours dans ce palais... Cela va passer vite. 

Sous aucun prétexte, Laurent, ne sortez d'ici. Tous 
les deux jours, je viendrai vous apporter des nouvelles 
d'Ida. 

Il sortit. 
Rapidement il gagna Lawrens-street. 
Il avait relevé le collet de son carrick et ouvert un 

parapluie. Complètement méconnaissable, occupé d'ail-
leurs à ne voir personne, il ne fit pas attention à une 
femme qui attendait non loin de la Ruelle-pourrie. 

Dès que Marchenoy fut loin, cette femme se dirigea 

A midi dix-sept, le Président rentre en voiture 
à la Préfecture maritime, acclamé par une foule 
compacte. 

A bord du « Formidable » 
A une heure et demie, le Président de la Ré-

publique a quitté la Préfecture maritime et s'est 
dirigé vers la rade par la place d'Armes et l'Ar-
senal ; il a gagné le quai de l'Horloge. Un canot 
l'a conduit à bord du cuirassé-amiral le Formi-
dable, où il est monté, ainsi que les Ministres et 
les officiers de sa Maison militaire. 

Il a été reçu à la coupée par l'amiral Gervais ; 
il a été salué par les salves réglementaires et les 
marins montés sur les vergues ont crié sept 
fois : « Vive la République ! » 

A son arrivée sur le poni, le commandant de 
l'escadre active lui a présenté tous les officiers 
généraux et supérieurs de son escadre, ainsi que 
ceux de l'escadre de réserve, de l'Ecole de guer-
re et de la flotte. 

Après la présentation des officiers, toutes ces 
troupes ont défilé devant le Président de la Répu-
blique et les Ministres. 

Les mesures d'ordre 
Le service de la Sûreté dans les villes que tra-

verse le Président de la République, confié à M. 
Hennion, délégué par le directeur de la Sûreté 
générale, est fait de la façon la plus active. 

Sur tout le parcours, les anarchistes sont l'ob-
jet d'une surveillance très étroite. Plusieurs 
d'entre eux, afin d'y échapper, ont quitté leur do-
micile. La police s'évertue à retrouver leurs tra-
ces. 

Hier, à Toulon, un grand nombre de vagabonds 
ont été arrêtés. 

Le 11° dragons a quitté Tarascon, allant à 
Marseille, à l'occasion du voyage présidentiel. 

INFORMATIONS 

Le correspondant du Temps à Tananarive vient 
d'envoyer à son journal une lettre, contenant la 
copie de l'allocution adressée par M. Larroche 
résident général, à la reine Ranavalo, la réponse 
de celle-ci, et enfin le texte de la nouvelle con-
vention destinée à remplacer celle qu'avait si-
gnée le général Duchesne, le lendemain de son 
entrée victorieuse dans la capitale des Ho vas, 

Les Discours 
C'est en présence de la reine Ranavalo, entou-

rée des principaux personnages de sa cour, des 

vers la maison de Boby et appela le juif. 
L'homme ouvrit la porte et introduisit l'inconnue. 
— Conduisez-moi vers celui qui vient d'entrer chez 

vous, dit-elle. 
— Mais je n'ai vu personne... 
Ma maison n'est pas une auberge : je ne suis qu'un 

pauvre diable qui passe ses journées à enfiler les perles. 
Je n'ai reçu personne, veus répétai-je. 

— Deux dollars pour vous, si vous me. conduisez 
vers celui qui est là-haut... 

— Je vous dis encore que je n'ai reçu personne !.. 
— Quatre dollars... 
Boby se défiait. Il craignait de déranger lcs combi-

naisons de Marchenoy, l'homme aux dollars faciles 
— La belle enfant.. . répondit-il je vis. tout seul ici 
— Vous mentez t j'ai vu la personne que je r cherche 

entrer chez vous il y a cinq minutes à peine... 
— Allons, en voilà assez ! déguerpissez ou je cogne 

toute femme que vous soyez. ' 
Ce disant, le juif leva les poings, très menaçant. 
Il allait frapper. 
— A moi! s'écria l'inconnue... 4 moi I 
A cet appel, Souchet se précipita hors de.la chambre 

et, comme un ouragan, il dégiïngo/a jusqu'au • bas de 
l'escalier. 

— Ida ! 
— Laurent ? 
Leurs lèvres se rencontrèrent dans un furieux baiser 

d'amour. 
— Viens! mon Ida! viens! tu es sous ma protection. 

Si Boby le louche, je le tue comme une bête puante qu'il 
est. Montons ! 

Ils montèrent.. 
Boby les suivait, ne comprenant rien à cette ren-

contré. 
L'amour dans son antre... La jeunesse... l'illusion 

dans cette maison pleine d'ordures. 
Oh pouvait admettre que notre Israélite fut ahuri. 
Quand ils furent dans la chambre tous les trois, Lau-
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princes et princesses de la famille royale et des 
dames d'honneur, que M. Larroche a parlé au 
nom de la France. 

Après avoir dit qu'il était heureux et fier 
d'avoir été choisi par le gouvernement de la Ré-
publique française poar être le dépositaire de 
ses pouvoirs dans la grando île, le résident géné-
ral s'est exprimé en ces termes : 

« J'ai la plus entière confiance dans le succès 
de la mission dont on m'a chargé, parce que j'ai 
la plus entière confiance dans le concours pré-
cieux que Votre Majesté m'accordera. 

» Ainsi, une ère de prospérité, de force et de 
grandeur jusqu'ici inconnues, s'ouvrant pour 
Madagascar transfiguré, datera de votre règne ; 
et ce règne, rendu illustre, perpétuera sa trace 
profonde dans la mémoire de vos peuples. 

» Je prie votre Majesté de vouloir bien me re-
cevoir demain en audience privée pour signer la 
convention que le gouvernement de la Républi-
que m'a chargé de lui présenter. Les deux pays 
ont intérêt à voir les relations entre eux, perdre 
sans retard leur caractère d'incertitude et d'at-
tente pour prendre solennellement le caractère 
définitif d'une union réglée, intime, fraternelle.» 

La Reine a répondu : 
« Monsieur le résident général. Mes officiers 

et moi, vous recevons avec grande sympathie et 
grands égards à l'occasion de votre venue dans 
mon palais. 

> Je salue votre arrivée en bonne santé dans 
la capitale. 

» Mon entrevue avec vous, représentant de la 
France, me rappelle le Président de la Répu-
blique et son gouvernement. 

» Comment va-t-il ? J'espère qu'il est en bon-
ne santé. 

» Je remercie le Président et le gouvernement 
de la France de vous avoir désigné comme rési-
dent général à Madagascar pour veiller à la 
marche des affaires gouvernementales et contri-
buer, par vos conseils, au bonheur de mon 
royaume. 

» Vous pouvez compter avec confiance que 
tout sera fait pour mettre à profit vos sages con-
seils. 

» Je tiens, en outre, à vous faire savoir, mon-
sieur le résident général, que mon peuple et moi 
avons la plus grande confiance dans l'avenir de 
progrès, de sagesse et de lumière que nous ou-
vre votre arrivée ici. » 

Le Traité 
Le lendemain, en audience privée, la nouvelle 

convention dont nous donnons le texte ci-dessous, 
a été signée : 

S. M. la reine de Madagascar, 
Après avoir pris connaissance de la déclara-

tion de prise de possession de l'île de Madagas-
car par le gouvernement de la République fran-
çaise, déclare accepter les conditions ci-après : 

Article 1". Le gouvernement de la Républi-
que française sera représenté auprès de S. M. la 
reine de Madagascar par un résident général. 

Art. 2. Le gouvernement de la République 
française représentera Madagascar dans toutes 
ses relations extérieures. 

Le résident général sera chargé des rapports 
avec les agents des puissances étrangères ; les 
questions intéressant les étrangers à Madagascar 
seront traitées par son entremise. 

Les agents diplomatiques et consulaires de la 
France en pays étrangers seront chargés de la 

rent dit à Boby : 
— Que faites-vous ici, sortez, et laissez-nous? 
L'homme obéit. 
11 resta sur le palier à écouter. 
Alors Laurent interpella sa fiancée. 
— Ida, lui dit-il,, pourquoi est-tu venue dans ce re-

paire . 
Elle tendrement : 
— T'aimer, fit-elle, partager ton exil, te prouver que 

je suis tienne envers et contre tous. 
— Ah 1 donnerais-je vingt ans de la vie que je dois 

parcourir encore, pour être digne de toil Tues un angel 
fe suis un criminel, mon Ida. Peux-lu m'aimer. 

— Tiens, Laurent, prends-moi... Je suis tienne! 
Voilà le cas que je fais de ce que tu appelles ton crime. 
C'est pour faire de moi ta femme que tu l'as commis... 
Ton crime m'importe peu. Je veux être à toi. 

— Chère bien-aimée, tu apportes le ciel dans l'enfer, 
dans mon âme. Le bonheur que tu me donnes en ce 
moment... Non ! non ! jamais je ne l'oublierai. Et c'est 
parce que je t'adore que je ne veux pas voir ta virginité 
radieuse êire salie dans cet antre repoussant. Pars \ 
Ida... Pars I va retrouver ton père... 

Hochant la tête elle répondit : 
— N'attends pas que je t'obéisse, cher Laurent. Dussé-

je te faire souffrir par mon refus. Ma volonté était ar-
rêtée dès les premiers mots de l'entretien que tuas eu ce 
matin avec mon père... Aussitôt que tu as été parti avec 
lui je sautai dans un cab et je vous suivis tous les deux. 

Ce cab m'a conduit au coin de Lawrens-street. Ca-
chée sons ce manteau je n'ai pas été reconnue tantôt 
par mon père. Me voici ! Je reste auprès de toi. Si tu 
vis, je vivrai. Si tu meurs I Ah ! si m meurs... Lau-
rent... Je fais le serment de ne point te survivre. 

— Pauvre enfant, murmura Souchet se parlant à lui-
même, pauvre petite qui ne sait rien de cette affreuse 
existence à laquelle je suis condamné. 

— Nous devions être unis aujourd'hui, conlinua-t-
elle. Nous serons unis. Et notre nuit de noces... cher 

protection des sujets et des intérêts malgaches. 
Art. 3. Le gouvernement de la République 

française se réserve de maintenir à Madagascar 
des forces militaires nécessaires à l'oxercice de 
son autorité. 

Art. 4. Le résident général contrôlera l'admi-
nistration intérieure de l'île. 

S. M. la reine de Madagascar s'engage à pro-
céder aux réformes que le gouvernement français 
jugera utiles au développement économique de 
l'île et au progrès de la civilisation. 

Art. 5. Le gouvernement de S. M. la reine de 
Madagascar s'interdit à contracter aucun em-
prunt sans l'autorisation du gouvernement de la 
République française. 

Ajoutons que, dans une troisième entrevue, le 
résident général a remis à la Reine une parure 
en diamants, offerte par le gouvernement de la 
République. 

Le premier Ministre a reçu une bague à cha-
ton en brillants. 

L'Evacuation de l'Egypte 
La Saturday Rewiev, importante publication, 

parlant des rapports de l'Angleterre avec la 
France, s'exprime en ces termes : 

« Nous avons de bonnes raisons de croire que 
l'œuvre du rétablissement des relations amicales 
entre l'Angleterre et la France fait bien plus de 
progrès qu'on ne le soupçonne généralement. 

> Lord Salisbury et le baron de Courcel, am-
bassadeur de France, se sont beaucoup vus depuis 
quelques semaines, et bien que le secret sur le 
résultat de leurs conférences, soit soigneusement 
gardé, nous avons appris un fait d'où l'on peut 
tirer logiquement plusieurs conclusions impor-
tantes. 

> M. Berthelot a manifesté, envers l'Angle* 
terre, des dispositions qui forment un contraste 
frappant et très heureux avec celles de ses pré-
décesseurs. Néanmoins, on ne peut s'imaginer 
qu'il ait abandonné, par simple bienveillance, 
l'avantage de pouvoir jouer Terre-Neuve contre 
l'Egypte. C'est une supposition légitime de pen-
ser que si le différend de Terre-Neuve a été réglé, 
fait que nous connaissons de source tùro, une 
solution a dû être trouvée également en ce qui 
concerne le problème de l'Egypte. 

» Si c'est là vraiment l'affaire à laquelle le 
baron de Courcel et lord Salisbury se sont con-
sacrés dans leurs récentes et nombreuses entre-
vues, ils ont certainement employé leur temps 
utilemtnt. » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Au 7° de ligne 
Nous apprenons que, en vue d'apporter un re-

mède à l'épidémie qui sévit en ce moment sur les 
hommes de la caserne Bassières — épidémie qui 
du reste est en décroissance — on leur fait distri-
buer un quart de vin trois fois par semaine, et 
leur ration quotidienne de viande a été augmen-
tée de cinquante grammes. 

Manufacture de l'Etat 
M. Vidal, vérificateur de 2e classe, faisant fonc-

tion de contrôleur à Cahors, est nommé en la mé-

fiance... Nous l'aurons... Les lambris dorés de Saint-
Nicholas plaisent moins à mes yeux qne ce taudis... 
Là-bjs nous eussions peut-être eu l'enfer, puisqu'Edwige 
s'y trouve. Ici, nous posséderons le ciel... Puisque tu 
es là... 

Mais Laurent ne l'écoutait point. 
— Tu partiras, lui dit-il. Tu n'es que trop longtemps 

restée dans ce bouge. 
Et d'autorité il appela : 
— Boby I 
— Le juif poussa la porte derrière laquelle il suivait 

leur entrelien. 
— Tu vas, lui ordonna Laurent reconduire maedmoi-

selle chez M. Marchenoy, son père. 
— Non s'exclama la jeune fille. Non, je ne par-

tirai pas. 
— Mais c'esl folie ! mon ange, c'est folie. Songe donc 

dans quel lieu tu te trouves en ce moment. 
— Tiens, regarde I 
11 la prit par la main, ouvrit la fenêtre, et dit : 
— Chaque soir, dans cette ruelle-pourrie s'assemblent 

tous les bandits de New-York. Le bruit peut se répandre 
parmi eux que tu es ici dans ce bouge, beauté céleste, 
créature idéale. Certes, je suis fort, certes je suis cou-
rageux, certes, j'ai deux bons revolvers dans mes po-
ches, et je tuerai bien les misérables qui tenteraient de 
s'approcher de toi. Mais après avoir épuisé mes car-
touches qui te défendra ? contre le nombre que ferai-jel... 
Tu es en danger ici, chè. e Ida. Je n'ai pas le droit de 
t'y exposer. Pars ! encore une fois je t'adjure de 
partir I... 

Vaine prière, vains efforts; elle ne l'écoutait pas. 
Obsédée par son amour, elle ne pensait qu'à lui; 

des choses humaines et des hommes, que lui impor-
tail ! 

— Je reste dit-elle simplement. 
— Ida... Je refuse... Je veux... J'exige que tu 

partes... 
Elle éclata en sanglots. 

me qualité à l'inspection de Tarbes. 
M. payeur, vérificateur de 2* classe, adjoint 

au contrôleur principal à Cahors, est. nommé vô. 
rificateur de 2' classe, faisant fonction de contôr-
leur à la direction de Nancy. 

M.Grézel, vérificateur de 2' classe, adjoint au 
contrôleur principal à Bergerac, est nommé vé-
rificateur de 2e classe faisant fonction de contrô-
leur à la direction de Cahors, en remplacement 
de M. Vidai. 

M. Puech, vérificateur de 3e classe, à Luzech, 
est nomméadjointau contrôleur principal à Cahers 
en remplacement de M. Payeur. 

M. Arène, contrôleur à Souillac, est nommé 
contrôleur principal à la même résidence. 

Concours général agricole de Paris 
Par décision de M. le ministre de l'agricultu-

re, M. Brugalières, propriétaire à Saint-Denis-
Catus et conseiller général de ce canton, vient 
d'être désigné pour remplir les fonctions de 
membre du jury au concours général agricole de 
Paris, qui s'ouvrira le samedi 7 courant. 

Obsèques 
Les obsèques de M. Pujol, notaire à Prayssac, 

ont eu lieu, dimanche dernier, au milieu d'une 
affluence aussi nombreuse que sympathique. 
Parmi les assistants, nous avons remarqué une 
délégation du secours mutuel de Puy-l'Evêque, 
avec sa bannière, et divers groupes oomposés des 
citoyens des communes environnantes, mais no-
tamment, de celle des Junies, dans laquelle ont 
été inhumés, au lieu de Canourgue, les restes du 
défunt. 

Au cimetière, M. Costes, maire de Cahors, 
successeur de M. Pujol à la présidence de la 
chambre des notaires a fait l'éloge de son collè-
gue. 

M. Garralou, juge de paix de Puy-l'Evêque, 
président de la Société du secours mutuel de la 
commune de Prayssac et ami du défunt, s'est 
fait à son tour l'echo des regrets unanimes que 
laisse M. Pujol. 

Permis de chasse 
Le nombre des permis de chasse délivrés dans 

le département du Lot, pendant l'année 1895, 
s'est élevé au nombre de 1.700. 

Ces permis se répartissent de la manière sui-
vante entre les trois arrondissements : 

Arrondissement de Cahors, 780 ; arrondisse-
ment de Geurdon, 420 ; arrondissement de Fi-
geac, 500. 

Dans les 1,700 permis délivrés, l'arrondisse-
ment de Cahors entre pour 780 ; on n'en avait 
pris que 703 en 1894, soit 77 de plus en faveur 
de 1895. 

L'arrondissement de Gourdon entre pour 420 
permis ; on en avait pris 485 en 189'», soit 65 de 
moins en 1895. 

L'arrondissement de Figeac entre pour 500 
permis ; on en avait pris 410 en 1894, soit 90 de 
plus en faveur de 1895. 

L'affaire du « Crédit du Lot » 
{Suite) 

M4 Bourdin plaide pour les héritiers Carayon. 
La cause est excellente, M. Carayon ayant été ad-
ministrateur durant une période très courte, de 
48jours seulement. Que peut-on lui reprocher? 

Mme veuve Vertut s'associe, par l'organe de 
M* Billières, aux conclusions prises par les autres 

— Quelle affection est la tienne, Laurent ? Est-ce bien 
là cet amour dont tu me parles depuis deux ans. 

— Chère aimée ne me reproche pas ma prudence. 
J'aurai de la raison pour deux. Je t'ordonne de quitter 
cette maison. 

Il prononça cetse phrase d'une voix très ferme dans la 
conviction que l'enfant ne résisterait pas à sa volonté 
formelle. 

— Allons I viens, mon Ida. Un peu de courage et de 
sagesse. Ne te compromets pas davantage. 

Le malheureux avait compté sans l'énergie de sa 
fiancée. Elle résista. 

— Ne m'aimerais-tu point? lui dit-elle. 
— Pourquoi douter de moi, Ida ! Ton honneur m'est 

cher, à lui je sacrifie ma passion. Si j'étais un égoïste, 
je fermerais cette porte, j'en jetterais la clef au loin pour 
t'empêcher de fuir. Mais je t'aime 1 Voilà pourquoi je 
veux qu'aucun soupçon n'effleure ta pureté. Au nom de 
notre amour, Ida I va-t-en ! 

— Je sais combien tu es noble, combien est grande 
ta générosité, mon Laurent. Je me rends à ta prière, 
mais réponds une dernière lois : Veux-tu que je 
parte 

— Oui fit-il je t'en supplie I 
D'une voix farouche, les dents serrées parla colère, 

elle s'écria : 
— C'est donc fini pour jamais! Laurent, tu ne me 

reverras plus. Je suis morte désormais pour toi. 
Le malheureux se laissa tomber sur une chaise, ac-

cablé, désespéré. 
— Ah ! fit-il, c'est à perdre la raison... 
Et Ida venant à lui, prit sa tête chérie dans ses belles 

mains et le baisa tendrement 
— Dis, lui souffla-t-elle amoureusement dans l'o-

reille : dis veux-tu que je parle ? 
Alors incapable d'être plus cruel, frémissant au contact 

de son adorable fiancée. Laurent prit ses deux mains 
dans les siennes et les porta idolatrement à ses lèvres. 

— Reste I fit-il. 

administrateurs ou fondateurs. 
Le défenseur de M. Petit reprend les are 

déjà développés à la précédente andience 
Troppamer, avocat de M. Sireeh. PW ^' 

Enfin, M6 Lagarrigue s'explique sur lecas 
ticulier de M. Mazières, censeur de ]a •Par" 
La bonne foi de l'honorable avoué est éclatant01*' 
n'est contestée par personne. Peut-il être r 
ché civilement par les actionnaires qui i'

ont
 6t.~ 

d'accepter, dès 1880, les fonctions de cens^"5 

qu'il a remplies de son mieux? eur» 
M° Lagarrigue ajoute que M. Mazières ne s» 

rait être accusé de mauvaise gestion, puj 
n'avait rien à voir à cette administration. ^ 

L'audience est levée à 6 heures et renvoyé 
jeudi prochain, 2 heures, pour la répli

que à
*J 

Masaol, à qui M' Lagarrigue répondra au nom H 
tous les fondateurs et administrateurs. 9 

Les reboisements dans le Lot 
Nous recevons communication de la lettr« 

suivante : 
Monsieur le Directeur, 

Je vous prie de me permettre d'user des colon 
nés de votre journal pour exposer les résuit l" 
que j'ai obtenus en m'occupant, depuis plusi

3u
V 

années du reboisement des coteaux devenus ' 
cultes par la perte des vignes et tout à fait

 e
" 

non-valeur. 
Il y a dix ans environ que, grâce à la bienveil-

lance de la Direction générale au ministère de 
l'agriculture sur ma demande, il me fut accordé 
gratuitement deux cent mille plants déjeunes 
pins de variétés différentes de l'Administration 
forestière, que j'ai plantés sur 30 hectares de 
terrains montagneux devenus friches par suite 
de l'invasion du phylloxéra. Comme cela arrive 
pour toute expérience nouvelle, j'ai été l'objet 
de vives critiques dans le pays et surtout très peu 
suivi ! On n'a rien fait. C'est fort regrettable 
car l'expérience m'a montré que partout où il 
n'est pas possible de cultiver le chêne truffler 
avec suciès, certaines espèces de résineux, com-
me par exemple le Laricio Corse et le Cèdre 
d'Afrique, viennent très bien sur nos coteaux 
pierreux où la couche végétale a presque dispa-
ru. Je puis montrer des spécimens de 13 à 30 ans 
atteignant 15 mètres de hauteur et ayant 1 mètre 
50 de circonférence à hauteur d'homme. 

La dépense pour ce mode de culture ist relati-
vement peu importante, si on tient compte des 
produits de toute naturo fournis par la plantation 
durant les premières années, et consistant en 
brindilles, bourres, etc., qui couvrent largement 
les frais d'entretien. Pour favoriser le pâturage 
des bêtes ovines qui n'y touchent pas, je plante 
un mélange moitié cèdres, à 1.600 pieds à l'hec-
tare, au lieu de dix mille comme précédemment. 
On évite des quantités inêooulables de bois à 
brûler en favorisant la production des grosseï 
futaies. 

Or, voici le rendement net d'un hectare da ter-
rain planté en pin : 

Exposé des calculs : Capital engagé par hecta-
re, frais de plantation : 

1° valeur du sol 100 fr. 
2° achat de 1.500 plants 30 fr. 
3° 10 journées d'homme 25 fr. 

Total 155 fr. 
Le produit, au bout de 30 ans seulement, est 

le suivant : 

XV 

Une succession américaine 
Pendant que sa fille, fuyant le toit paternel, passait 

carrément du côté de l'ennemi, Marchenoy regagnait 
rapidement Broadway. 

Il était en veine de se considérer comme un ma-
nœuvrier hors de pair parce qu'il venait de se débar-
rasser momentanément de Souchet. 

Cette fois, il se croyait certain du succès. 
Ida lui répondait de Laurent. 
Il pouvait donc poursuivre le projet pour la réalisa-

tion duquel il avait passé en Amérique. Aujourd'hui 
même il allait se présenter chez Bradbury pour régu-
lariser sa situation. 

Aussitôt en possession de la fortune de Brovvtholder, 
il prendrait une mesure radicale pour se défaire de son 
« complice ». Les voies et les moyens pour réaliser a 
projet étaient formellement arrêté dans son esprit. 

Il entra à l'hôtel Saint-Mcholas. 
Dans son appartement, ni Edwige, ni sa fille ; Per' 

sonne. 
Pressant le bouton électrique, il appela le garçon * 

service. 
— Ces dames sont donc sorties? demanda-t-H• 
— Je l'ignore, monsieur. 
— Cependant. .. vous devez être au courant de toit 

ce qui se passe dans l'hôtel. 

à la 
— J'en demande pardon à monsieur, mais nous 

sommes pas ici à Paris où le voyageur est soum,s « 
surveillance de vingt employés. On entre, on son,-
revient, on part, on est chez soi ou l'on est absen •• 
qu'est-ce que cela nous fait ? La liberté pour toU 

monde. Vous payez, monsieur, pour n'être ici voUS ,e 
votre famille qu'un numéro. Je vous en derfl 
pardon, mais vous n'êtes connu à l'hôtel q"e soUS 

numéro 373. , 
(A. suivre)1 

le 
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A 10 ans première éclaircie et éla-

gag
e4.000 fa

g
otsà5f,lecent,50fr. ^ 

la mille ; ;'• • • ■; • • 
A 30 ans, deuxième coupe de mille 

arbres à 3fr l'un 3.000 f. 

Total 3.200 f. 
Le sol reste repeuplé par semis naturel. 
L'expérience que j'en ai faite m'a démontré 

ces calculs, loin d'être exagérés, sont au 
'ontraire au-dessous de la vérité. Le capital se 

ve donc plus que décuplé en trente ans par 
ode de placement, surtout si l'on y ajoute la 

réduction de 50 0|0 de l'impôt foncier. 
j'estime donc que, sur nos montagnes qui of-

frent l'aspect de la désolation, il y a avantage à 
eboiser avec des pins qui sont vite venus. Ces 
'bres n'exigent pas de frais de culture et leur 

rendement sera important, si on le compare au 
nital engagé à le reconstitution des principes 

fertilisants du sol et à l'économie de la main-
d'œuvre. 

D'un autre côté, il est démontré que les rési-
neux assainissent l'air dans les régions où ils sont 
nlantés, que le débit des sources y est plus régu-
lier et abonde dans les endroits boisés et qu'il 
„rêle moins dans le voisinage des fôrêts. Tout 
cela est matériellement prouvé par les hommes 
qui écrivent journellement sur ces matières. 

Désireux de voir se propager les reboisements 
jans le Lot, je vous serai très reconnaissant, 
monsieur le directeur, de reproduire dans votre 
journal ce petit résumé d'une œuvre dont je n'ai 
été que l'exécutant. 

Je serais heureux que mon initiative portât ses 
fruits; je suis tout disposé d'ailleurs à montrer 
sur place les résultats incontestables que j'ai ob-
tenus. 

Veuillez agréer l'assurance de ma considération 
distinguée. 

J. DELONCLE. 

Maire de Saint-Médard-Catus, officier 
du Mérite Agricole. 

Les Grandes Manœuvres d'automne 
Les grandes opérations militaires d'automne 

viennent d'être fixées. 
Le 12e corps (Limoges) et le 17° (Toulouse) exé-

cuteront des manœuvres de corps d'armée sous la 
direction du général inspecteur Cailliot. La revue 
finale, à laquelle assisteront le président de la Ré-
publique et le ministre de la guerre, sera passée 
près de Souillac. 

* * 

Les Dégâts aux Manœuvres 
Le général Poilloûe de Saint-Mars, comman-

dant en chef du 12" corps, a adressé aux troupes 
une circulaire fort intéressante sur les manœu-
vres de garnison. Nous lui empruntons les passa-
ges suivants sur les dégâts aux récoltes et l'inté-
rêt qu'il y a à les éviter autant que possible : 

«Le Ministre a alloué cette année pour les dé-
gâts, des crédits supérieurs à ceux alloués les an-
nées précédentes. 

> Ce n'est pas pour encourager à faire des dé-
gâts. 

» En principe, il faut éviter d'écraser le plus 
chétif des biens de la terre. Les soldats et leurs 
chefs de tous grades doivent respecter religieuse-
ment les propriétés, dont la plus humble est la 
plus sacrée. 

> Lorsqu'une troupe foule aux pieds une cul-
ture quelconque, c'est presque toujours psr pa-
ressa ou par brutalité. Avec un esprit plus élevéf 
on aurait cherché un autre passage ; avec plus de 
vigueur physique, on aurait pu faire uu détour, et 
la seule excuse est parfois dans l'exagération des 
marches et dans les excès de fatigues qui ont été 
condamnés plus haut. 

> En général, l'infanterie, disciplinée et assou-
plie, passe partout sans laisser de traces. Mais 
â&ns certains cas, la cavalerie ou l'artillerie 
s°ut amenées à faire îles dégâts. Si le Ministre 
a grossi les crédits pour les payer, ce n'est pas 
pour inciter les troupes à dévaster plus à l'aise, 
ear il eût fallu alors centupler les allocations; 
°est pour que la réparation soit plus large et 
moins discutée. 

» Jamais les habitants du pays nedoivent souf-
frir du passage ou du voisinage des troupes na-
tionales. Ils do ivent aimera les voir s'exercer à la 
défense de la France et ils doivent savoirque tout 
dommage a été involontaire et sera justement 
payé. 

* Les allocations prévues pour les dégâts de-
vront être employées dans cet esprit de bienveil-
l»nce et de générosité. C'est ie seul moyen de rendre 
^cile l'accès des terrains, d'effacer la regrettable 
"Ppréhension du paysan. En 1895, les indemnités 
ont été insignifiantes, et probablement on n'a pas 
en 'a main ouvirte pour réparer les menus dom-
mages qui engeudrent pourtant de gros mécon-
"ntements. On devra, en 1896, entrer dans une 
aQtre voie. » 

d8^,rÔS8nté6S ,0aS Cette forme Pleiue d'humeur et 
on sens, les prescriptions du général en chef 

«ront certainement écoutées. 
^ signaler aussi ce passage sur l'intérêt des 

P8"tes manœuvres dites de garnison : 
* Avec la possibilité de passer un jour ou deux 

en dehors de la garnison, les commandants d'ar-
mes peuvent imaginer tous les programmes, 
expérimenter toutes les opérations de la guerre et 
réaliser l'instruction la plus complète. Il leur 
suffira de faire appel à leur intelligence, à leur 
ingéniosité, à leur initiative. 

Il est inutile de dire que les manœuvres doi-
vent être étudiées à l'avance et préparées avec 
soin. Elles peuvent comporter quelquefois un 
grand effort et des épreuves de marches forcées; 
mais, généralement, elles doivent rester gaies et 
v-ivaces, car en temps de paix, les éreintements 
non motivés ne produisent que l'ahurissement 
des troupes et le dégoût des études sur le ter-
rain. » 

Les convocations de territoriaux 
et de réservistes 

D'après les dispositions en vigueur, les réser-
vistes et territoriaux appelés en dehors de la 
région de corps d'armée dans laquelle ils sont 
domiciliés, sont convoqués au bureau de recrute-
ment et dirigés de là sur le corps de troupe 
auquel ils sont affectés; ils se rendront désormais 
à leurs corps d'affectation sans passer par le 
bureau de recrutement. 

La date de l'arrivée au corps à inscrire sur 
l'ordre d'appel, ainsi que la date de renvoi des 
réservistes et territoriaux de cette catégorie, 
seront calculées en tenant compte de la distance 
à parcourir et des moyens de communication dont 
les appelés disposent, et de façon que la durée 
totale de la période d'instruction ou d'exercice, 
journées de marche comprises, n'excède pas 
quatre semaines pour les réservistes, deux £e-
maines pour les territoriaux. 

Les mesures indiquées ci-dessus sont applica-
bles aux hommes des bataillons d'infanterie 
légère d'Afrique. 

LES SARDINES JOCKEY-CLUB h°'^Zm 
et les autres conserves de la maison 
ARSÈNE SAUPIQUET, de NANTES 

se trouvent dans les bonnes maisons d'épicerie. 

Le Monument Canrobert 
Voici le compte-rendu de la réunion tenue le 

H décembre i895àla Chancellerie de la Légion 
d'honneur. 
PRESIDENCE DE M. LE GÉNÉRAL DE COLOMB 

■ (Suite) 
M. Bagnéris. — Votre idée a été de faire 

deux statues aux dépens de la même souscrip-
tion. J'ai eu l'honneur de vous écrire pour vous 
demander de faire partie du comité et dans tou-
tes les lettres que je vous ai adressées, j'ai spé-
cifié que le monument devait être élevé à Saint-
Céré. Le Comité n'a donc été constitué qu'en vue 
de l'érection d'une statue de Canrobert à St-Céré ; 
il n'y a donc pas d'erreur possible. 

M. le général Fay. — Cela ne détruit rien de 
ce qui avait été dit avant. Cela a été écrit pour 
St-Céré, c'est entendu. 

M. Alexis Cance. — C'est une interprétation 
peut-être un peu fausse de la part des représen-
tants de St-Céré, mais elle est bien explicable. 

M. E. Détaille. — Quand on a vu que pour 
une oertaine somme on pouvait faire un monu-
ment, on s'est dit : « La somme est trop forte, 
s'il y a un peu plus, on fera une autre statue. » 

M. Bagnéris. — Il est bien facile d'arriver à 
ce qu'il n'y ait pas de reliquat. 

M. E. Détaille. — Il est très difficile d'ac-
croître l'importance du monument au fur et à 
mesure que les fonds augmentent. 

M. Bagnéris. — Il n'y avait qu'à attendre que 
la souscription fût close. 

M. le général Fay. — On dit que nous n'a-
vions pas à nous presser. Mais si nous ne nous 
étions pas préoccupés d'un sculpteur, si nous n'a-
vions pas été à l'Institut et fait toutes les démar-
ches nécessaires, on se serait écrié : que font-il 
donc î Nous avons toujours fait ce que nous de-
vions faire 1 

M. le Président. — La commission d'exécu-
tion a parfaitement rempli sa mission. 

M. Armand Cance. — Ce n'est pas ce que nous 
pensons ; nous ne lui avons pas donné mission de 
distraire une somme de la souscription en vue 
d'élever une autre statue. 

M. le général Fay. —Il faut retirer le mot 
« distraire ». Il est mauvais, nous n'avons rien 
distrait. 

M. Armand Cance. — Je retire le mot. 
M. le général Fay. — Nous avons fait une 

statue dans des conditions déterminées, et, com-
me le dit très bien M. Détaille, il est vraiment 
difficile d'ajouter quelque chose à un monument 
sans en rompre l'harmonie. 

M. Alexis Cance. — Si la ville de St-Céré le 
demande, vous pouvez très bien ajouter deux sol-
dats, c'est le sentiment de la ville de St-Céré. 
Je le complète en disant que c'est une idée dé-
mocratique. Les deux soldats, c'est en quelque 
sorte le peuple qui est représenté aux pieds du 
maréchal Canrobert. Je crois que c'est un peu 
aussi le sentiment qui a animé les habitants de 
St-Céré ; je m'en fais l'interprète, peut-être pas 

autorisé, puisque je ne suis pas de St-Céré où. 
du moins que j'habite Paris depuis longtemps. 
Mais je suis retourné quelquefois à St-Céré 
après de longues années d'absence, et j'ai un 
membre de ma famille dans le conseil municipal. 

M. Bagnéris. —Mais nous ne demandons pas 
la totalité de la souscription. 

Mais du moment qu'on veut nous donner un 
monument de 50 et quelques mille francs, nous 
désirons que son importance soit en rapport avec 
cette somme. 

M. Alexis Cance. — Au point rie vue artisti-
que, je ne diseute pas si les soldats feront bon ou 
mauvais effet. Je conserve mon sentiment per-
sonne). 

M. Bagnéris. — Il y a des monuments de 
Jourdan, Delzons et d'autres encore, qui sont 
dans les mêmes conditions, qui ont des bas-re-
liefs, et qui n'ont jamais dépassé 30,000 francs. 

M, le général Fay. — Je demande à résumer. 
Nous sommes arrivés à 56,000 fr. ; peu im-

porte. Il resterait 10 à 12,000 fr. sur lesquels il 
faudra prélever les frais des fêtes de St-Céré. Il 
ne reste pas de qnoi faire un monument aux In-
valides. La cause est entendue et à ce point de 
vue il n'y a plus à parler de distraire quoique 
ce soit de la somme destinée à St-Céré. On fera 
des 10 ou 12,000 fr. ce que voudra la commis-
sion. Mais si on établit ce qu'ont dit MM. Lar-
roumet et Détaille, c'est-à-dire une révision des 
frais, si on retrouve des économies de ce côté-là, 
la question se présentera entière. Quant à la 
question de savoir si on doit ajouter deux soldats 
au monument ou modifier le piédestal, pour cela, 
la commission exécutive est absolument incom-
pétente, et, pour mon compte, je m'en retire 
comme n'ayant pas qualité pour en décider. 

M. le général Charreyon. — Moi aussi ! 
M. le général Fay. — Et je vous demande 

alors de vouloir bien désigner une commission 
artistique dans laquelle M. Larroumet fera en-
trer la personne idoine à discuter, et M. Détaille, 
qui est artiste, s'occuperait de la question des 
bas-reliefs : « En faut-il ou n'en faut-il pas ? » 
et il étudierait les modifications à apporter au 
monument, qu'on trouve trop cher pour son im-
portance et son aspect. 

M. Larroumet. — Il me semble que, jusqu'ici, 
au point de vue de la conception du monument, 
la commission exécutive ne s'est occupée que de 
la physionomie de la statue. Elle me semble fort 
belle, bien qu'elle demande pourtant quelques 
modifications de détail. Mais la question du pié-
destal et des bas-reliefs reste intaete. Je crois, 
comme mon ami, M. Détaille, qu'il y a des ob-
jections à faire à ces bas-reliefs ; ils me sem-
blent excessifs, comme importance, et très chers. 

(A suivre). 

Canibes 
Nous apprenons avec plaisir que le gouverne-

ment vient d'accorder à la commune de Cambes, 
doni M. Delpon est le conseiller général, un se-
cours de 7,425 francs pour la construction d'une 
maison d'école. 

Souillac 
Dans la nuit de vendredi à samedi, le feu 

s'est déclaré dans le rez-de-chaussée de la mai-
son de la veuve Laval, revendeuse, rue du Pont. 

Grâce aux prompts secours des voisins et aux 
grenades fournies par la minoterie, l'incendie a 
été rapidement éteint. 

Les pertes, de peu d'importance d'ailleurs, ne 
sout couvertes par aucune assurance. 

Gourdon 
Nous apprenons qu'un cercle républicain est en 

voie de formation à Gourdon. 
Une commission d'initiative a été formée pour 

s'occuper des détails de l'organisation. 

Figeac 
Vendredi 13 mars, le comité de remonte d'Au-

rillac sera à Figeac et procédera, à partir de huit 
heures et demie du matin, à des achats de che-
vaux de quatre à huit ans, de réserve, de ligne, 
de cavalerie légère et d'artillerie. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

M. Frédéric ACHARD doit venir prochaine-
ment avec sa troupe et la charmante Madame 
Achard comme étoile, donner une représentation 
de Le Remplaçant, le grand succès du Pa-
lais-Royal. 

La presse est unanime à constater le succès de 
fou rire de la pièce et nous savons qu'avec la 
tournée Frédéric Achard, l'interprétation dou-
blera encore le succès de l'œuvre. 

Bouree «le JRai-is 
Cours du 3 Mars {896 

RENTES 

3 0/0 compt. 102 60 
3 0/0 amortissable compt. 100 80 
4 1/2 0/0 compt. 106 20 

¥ai*iétés 

Les impôts 
Vous est-il arrivé quelquefois de 'réfléchir 

aux impôts que paie un nomme dans une jour-
née? J'ai fait la nomenclature des principaux; 
j'en ai oublié sûrement beaucoup, mais, bien 
qu'incomplète, l'énumération est assez impor-
tante. 

Jugez-en vous-même. 
A mon réveil, j'enflamme une allumette : 

impôt surles allumettes ; j'allume ma bougie : 
impôt sur les bougies ; descendu de mon lit, 
je cours à la fenêtre pour respirer un peu 
d'air : impôt sur les portes et fenêtres; je 
passe à ma table de toilette : impôt sur les 
savonnettes et autres articles que j'emploie ; 
je fais un tour de jardin : impôt foncier; je 
vais sur la rue : impôt des prestations; je 
roule une cigarette ou je renifle une prise : 
impôt sur le tabac. 

Arrive le déjeuner : le bois ou le charbon 
qui a servi à le préparer a payé l'octroi; la 
chaise sur laquelle je vais m'asseoir et la table 
qui va recevoir ce déjeuner ont payé un droit 
d'entrée comme matières brutes ; la vaisselle 
même, à l'état de pâte et d'émail, a été hono-
rée d'un impôt de patente ; mon couvert porte 
l'empreinte du poinçon de l'état, un impôt; 
maintenant que l'on "me serve du boeuf ou de 
la vache, du veau ou du porc, du mouton ou 
de la chèvre, du poulet ou du dindon, des 
grives ou des merles, tout a dû passer par 
l'octroi ; si l'on me prépare une salade, le sel 
et le poivre, l'huile et le vinaigre sont impo-
sés ; que je boive du vin ou de la bière, du ci-
dre ou du poiré, j'ai toujours un impôt. 

J'ai l'habitude, et je m'en trouve bien, de 
prendre le café après déjeuner, sans oublier 
la petite goutte d'eau-de-vie à défaut du vrai 
cognac, voici que j'avale trois impôts d'un 
coup : café, sucre et alcool ; et dire, par dessus 
le marché, que ma cuisinière elle-même, la 
pauvre Jeannette, l'a échappé belle pour cette 
année : mais l'impôt sur les domestiques l'at-
teindra sûrement l'an prochain. 

Après déjeuner, je vais faire une promenade, 
j'attelle Carabi, il paie un impôt ; de plus, il 
en a plein le ventre : le foin, la paille et l'avoi-
ne qu'il a mangés ont payé l'octroi. Je monte 
en voiture, encore un impôt de plus. Il y a 
quelques mois, j'avais acheté une bicyclette, 
c'était la mode, et puis là, au moins, il n'y 
avait pas d'impôt. Crac !!! je l'avais à peine 
depuis huit jours lorsqu'elle fut frappée d'un 
impôt de 10 fr. 

Allons ! il faut sortir de là, partons pour la 
chasse ; j'appelle Mira : elle est imposée ; pour 
chasser chez moi, il me faut un permis, nouvel 
impôt ; il me faut de la poudre, ne serait-ce 
que pour effrayer les moineaux, impôt. Je dois 
vous dire que je ne suis pas toujours très heu-
reux à la chasse, il m'arrive de revenir bre-
douille ; alors, en rentrant, je me contente de 
tirer une grande révérence au préposé d'octroi 
et tout est dit. Mais si, par hasard, un peu 
plus favorisé qu'à l'ordinaire, je reviens chargé 
d'un lièvre, d'un perdreau ou d'une bécasse, 
on me dit au bureau : ça paie. 

Essayons de la pêche à la ligne, une petite 
taquinade aux goujons est inoffensive ; nous y 
voilà : ça pique, ça mord, j'en prends une dou-
zaine en deux heures ! Vous croyez que ça 
passe comme ça, je paie bel et bien à l'entrée 
en ville. 

J'en ai assez de tous ces impôts; je rencon-
tre un ami, et, rentrant au premier café venu, 
nous y entreprenons une partie de billard : 
allez-y faire I encore un impôt; je laisse le 
carambolage pour les cartes : elles sont impo-
sées ! . , 

Non, c'est trop fort ! je rentre chez moi, 
et cette fois, au moins, j'en aurai épuisé la 
série. Je suis visiblement agacé, ma nièce s'en 
aperçoit, vite au piano pour me distraire un 
peu ; elle commence : do, mi, sol, do..., impôt 
sur les pianos. 

C'est à en perdre l'appétit et à en maigrir de 
deux kilos par jour ; tiens, c'est une idée ! il 
faut que je me pèse; je passe sur la bascule, 
cric, crac, impôt des poids et mesures. Là-
dessus, je vais trouver notre député qui avait 
annoncé solennellement le dégrèvement des 
impôts (il était candidat alors). 

— « Ça viendra, me dit-il ; mais, en atten-
dant, il y en a encore quelques nouveaux en 
préparation, entre autres celui sur les céli-
bataires •». 

Il ne manquait plus que celui-là, je suis du 
nombre ! 

Voilà une partie des impôts que paie un 
homme en France dans une journée, sans com-
pter l'impôt sur le revenu, l'impôt des patentes 
de toutes sortes et ceux que j'oublie. 

Est-ce complet pour un gouvernement à bon 
marché ? (Union nationale de Bordeaux), 

JEANTOU. 

4 14à 1 

.. H. FABRE 
W 10, RUE DE LA MAIRIE, 10 

C A H Q R S 

FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
Dorure et Gravure sur Métaux 

LUNETTERIE Se OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Voyages dans ïes Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d'excursion comprenant las trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales el balnéaires 
des Pyrénées el do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Moolréjeau, 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefitte-Nestalas,. Pau, 
Biyonoe, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de Mar-

sen. Tarbes, Pierrefiue-Nestalas, Bagoères-de-
Bigorre, Bâgoères-de-Lucboo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrefitte-Nestalas, Bagoères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 

1" classe 163 fr. 50 — 2e classe 122 fr. 50. 
— Durée de validité : 30 jours. 

La durée de ces différents billets peot être 
prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un sopplémeûl de 10% do prix du 
billet. 

Il est délivré de tonte gare des compagnies 
d'Orléans el da Midi, des billets Aller et He-
jour de lre el 2e classe réduit, pour aller re-
joindre les itinéraires ci-dessos, ainsi qne de 
tout poiot de ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Bidets doivent être demandés 
tu moins 3 jouis à l'avance. 

Billets d'aller et retour de famille, pour les 
stations thermales et hivernales des Py-
rénées et du golfe de Gascogne. 

Arcachon, fSiarriiz, Dax, Pau; 
SaIi©s-de-B6arn etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour de famille, de lre, 
2e et 3e classe, sont délivres toute l'année, à 
toutes les stations du réseau d'Orlérns, avec 
faculté d'arrêt à tous les points du parcours 
désignés par le voyageur, pour les st.u ons bal-

néaires et thermales ci-après du réseaudu Midi, 
et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéiliary (lulie), 
Hendaye, Pau, Saiut-Joan-de-Luz, Saliet-de-
Béaru, etc. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif général d'après la distance par-
courue, sons réserve qoe celte distance, aller et 
retour, compris, sera d'au moins 300 IdMn ètic«. 

Pour une famille de 2 personnes 20 '/, 
— 3 — 25 % 

4—30 % 
— 5-35 •/. 
— 6 —ouplus40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
joars de départ et d'arrivée. 

La durée de validité des billets de famille 
peot être prolongée une, ou deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ce? périodes, d'un supplément égal 
à 10% d j pr,x du billet de famille. 

AVIS. — La demando de ces billets doit être 
faitf- quatre jours au moins avant lo jour du 
départi 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 
Arcachon, Biarritz, Bîas, Pau, 

Salles de-SBcai-netc. 
Tarif spéciale V.\n<> 106 (Orléans) 

Des billeis d'aller et retour, avec réduction 
de 25 0/o en lre et de 20 0/0 en 2e ei 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations do ré-
seau da la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions balnéaires et thermales ci^après- du réseau 
du Midi, et notamment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guétary (halte), 
Hendaye. Pan, Saiot-Jean-de-Luz, Salies-do-
Béarn, etc. 

Durée de validité : «S jours, non com-
pris les jours de départ el d'arrivée. 

Toul billet d'aller et retour délivré au dé-
part d'une gare située à 500 kit. au moins de la 
station (hermaleou bainéaire, donne droit, pour 
le porteur, à on arrêt en route à l'Aller, com-
me au retour. Toutefois, la durée de validité du 
billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur la demande ,du voyageur, être 
prolongée deux fois du dix jours, moyennant le 
paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d'un supplé-
ment do 10 % du prix total du billet aller el 
retoor. 

AVIS. — La demande de ces billets doit 
être faite trois jours au moins avant le jour 
du départ. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAICEY, à 0 fr.50 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Systèi..e breveté S G. D. G. Prix S fr 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAKIiY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

La Nouvelle 'Htm-
18, Boulevard Montmartre, Paris. 

Directrice : Madame Juliette AD A'., j 
PARAIT LE I- ET LE 15 DE CHAQUE MOIS 

V Paris et Seine 
DB \ Département: 

l'abonnement Etranger. .. 

1 ! mois S mois S mois 

50' 26' 14' 
56 29 15 
62 32- 17 

poste, les agences du Crédit Lyonnais et celles de in 
SnïiHi nAnirnl* Art Wnnr*A nt ,T« l'l?ti-snir» Société générale do Frnn t de l'Etranger. 

| UÏKBM1E GÊBÈHAL^DlSTRIBÏTOirdMfffliBe. 
L. AUDBOURG & C" 

4, RUE SAINTE-ANSE (Avenue de l'Opéra) 
—-!• PARIS 

La Maison L. AUDBOURG 40,/on déetnl 878, 
se charge de l'AFFlCHAGE de toute nature ainsi 
que de la DISTRIBUTION des IMPRIMÉS pour 
Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
1" ordre possède de nombreux emplacements 

j pour la pose des Affiches en papier et sur toile • 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

S'ADRESSER A A^C* AJUEZf DIRECTEUR 

4, Rue S"-Anne (Annue de l'Opéra) Paris. 

AVIS 

Nous prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sut ta oosle. 

LA 

PUBLIEE SOUS LA DIRECTION DE MM. : 

nBnTn5nonV,sJSateul;' i^fS"15!'6 fe l'Institut. H. LAURENT, examinateur à l'Ecole polytechnique. » ?SSr „ r ' p1°,f'^' f-™161!68 langues orientales. E.LEVASSEUR. de l'Institut, prof'au Collège Je France. 
ri »4SXvPy e£!e".r-,*Eco " ?es char'es. H. MARION, professeur à la fiorbotme. Sri ÏIS^M lin'i'i II!' ' S££îl*ila Acuité rte droit. E. MUNTZ, de l'Institut, conservateur de l'Ecole des 
2 «' HAHN, blWlolhKca.re de la Faculté de médecine. beaux-arts. 
C.-A. LAISANT, docteur ès sciences mathématiques. A. WALTZ, prop- à la Faculté des lettres de Bordeaux. 

La GRANDE ENCYCLOPÉDIE, dont les articles sont rédigés et signés par plus de 500 collaborateurs 
— tous éminents spécialistes, — est le seul ouvrage français de cette nature justifiant son titre. 

bile formera environ 28 volumes gr. in-8° colombier de 1200 pages, qui se publient par livraisons 
de 48 pages paraissant le jeudi de chaque semaine. 

Broché : 600 fr. 
Payables : 10 fr. par mois 

ou SOO fr. comptant 

La Grande Encyclopédie va nous di-
livrer d'une multitude de volumes indiques de 
l'omniseience. 

ligues I 
(Arsène HOUSSAÏE) 

Demander Prospectus détaillé 
aux Editeurs 

Kelié : 750 fr. 
Payables : 15 Ir. par mois 

ou 650 fr. comptant 

H. L&flflSRÂULT ei f>, 63, rue de Rennes, Pam 
m 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUCÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DQUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clieniè; 

qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-fNouveaaté, 

saison d'Été. 
Il livrera, comme toujours, des commandes qu'on voudra bien 

lui faire, aux prix les plus modérés. 
M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 

sur demande. 

PULVERISATEUR—DE P E Y RE 
A pompe directe et air comprimé 

1ers Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux (.entres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
- 33 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. — Vu le grand nombre dedeman-

desprière de se faire inscrire au plus tôt. 

Gave Bordelaise 
3, rue de la Mairie, CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

M. GOMBARIEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuis-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de lre marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
a-fait supérieure. 

GRANDE MARQUE HATIOMALE 

 LA MARQUE LA PLUS CONNUE DU MONDE ENTIER 

C&meûr*. La plus réputée — La meilleur marché 
Bicyclette de luxe 500 fr. pneumatique DUNLOP 

id. n° % 375 fr. — — 
id. n° 2 325 fr. — — 

Bicyclette de luxe pr dames 575 fr. pneumatique DUNLOP 
id 
id 

n° 1 
n° 2 

id 
id 

450 fr. 
375 fr. 

Toutes les roues des machines CLÉMENT sont montées avec les nouveaux rayons tangents incassables 
renforcés aux deux bouts. 

Demander le catalogue à M. Jean LARRIVE, agent général, A CAHORS. 
DES AGENTS SÉRIEUX SONT ACCEPTÉS DANS TOUS LES CANTONS DU LOT. 

microbes ou gi 
de maladies de poi-

trine, réussit merveilleuse-
ment dans les Toux, Rhu-
mes, Catarrhes, bronchites, 
Grippe, Enrouements, In-
fiuenza. La Pâte phéni-
quée de Vial possède les 
mêmes propriétés. 

Dépôt : dans toutes les Pharmacies. 

'lï'W'inf 
 — 

Marcelin ALAZARD 
HORTICULTEUR PROFESSEUR D'ARBORICULTURE, AVENUE DE MAYENNE 

MONTAUBAN (Tarn-et-Garonne) 

Ml ICC 4 vr-E1 Piluleâ 

effet im-
médiat, sans nuire à la santé. 4 fr. 
SPITAELS, pharmacien, Lille. En-
voi discret. 

Le propriétaire-gérant : LÀYTOÇ. 

Vignes Américaines et Franco-Américaines 

VARIÉTÉS DISPONIBLE GREFFÉES : 
Sur Herbemont et Jacquez. — Méreau du Lot, Pinot noir, Négret de 

Villaudrie, Sémillon blanc, Valdiguier ; 
Sur Rupestris du Lot et Rupestris Martin. — Mérille ou Bordelais» 

Cabernet Sauvignon, Cote'vert du Lot ou Méreau, Folle blanche, Négret "e 

Villaudrie, Sémillon blanc ; 
Sur Riparia Gloire et Riparia grand Glabre. — Bordelais ou Méri'le> 

Cabernet Sauvignon, Merlot, Chasselas de Montauban Méreau cote 
Folle blanche, Grand noir, Gamay du Beaujolais, Meauzac rose, Négret0 

Villaudrie, Pinot noir, Petites Sirah, Sémillon, Sauvignon blanc, Valdigu'6 • 
Superbe collection de 50 variétés de raisins de table 

Spécialité de Boutures et racinés greffables des, meilleures varias 
sélectionnées, Berlandiéri du Texas 

Boutures écussonnées à œil dormant, Récompensées à l'Exposition 
nale d'Angers, d'une médaille de vermeil ; — et d'un diplôme d'bonneul 

Congrès Viticole de Tours. 
PRIX MODÉRÉS. — Envoi du prix-courant spécial des MneS> 

et Catalogues d'arbres, Arbustes et Rosiers sur demande. 


